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Que veut dire ce Pr-ovgrhe :La ctcftd'or"
ouvre toutes les portes ? <Qu'avec de l'ar-
gent on achète la complaisance ou
l'aide des gen s.-L'E'lucation.

Ilncorrectionts de langage
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106. Au lieu di, dire :il est ruineur
que..., dites: on prézend que..., oit bien
on dit que..., il parai que...

107. Ne dites pas :il n'y a eu aucune
transaction entre les admninistratcurs du
Crédit foncier, et dont MMI. G. et P. t'ont
partie, et les administrateurs de la mntme
.société à paris.

Dites :il ni'y a oit aucune trans.ction
entre l'adminzestration (lu cràédit foncier
à Québec, dont MM. C. et P. font partie,
et les adminibtratours de la mêmne société
à Paris.

Devant le mnot dont ci-dessus, il ne
faut pis le mot et; de plus, M.C. et 1-.
font partiE, non pas des administrateurs,
mais de l'ad:inisà.ratioti.

Ont aurait pu dire :il n'y a eii aucune
transaction entire les admîinistrateurs du
Crédit foncier à Québec, ait nombre
desquels sont Mât. C. et P.. et ceux de
Paris.

108. Ne, ilites pas :nous référons notre
confrère au Statut dle Québec;-ie
nous prions notre confrère de se référer
aut Statut de Québec.

On ne dit pas référer quelqu'un.
109. N'écrivez pas et ne ponctuez pas

comme ilsuit : Le Monde fera donc bien
de rectifier. Si ce n'est pas, pour nous, aut
moins dans l'intérèt de ses lecteurs.

Ecrivez :Le Monde fera donc bien de
rectifier, sinon pour nous, dit moins dans
l'intéi-è,t de ses lecteurs.

110. Nt! dites pas : cette réponse com-
porte une admission de 1105 avancés ;
dite s cette réponse comporte une admis-
sion de nos di,,es, out de nos assertions.

111. Ne dites pas : la source est aussi
pure dans u cas comme dans l'autre
mais :la source est aussi pure dans 'un
cas que dans l'autre.

112. Ne dites pas :M. C. aurait l'in-
tention de supporter le gouvernement
pendant la présente session.

Dites : M. C. aurait l'intention do
soutenir ou d'appuyer le gouvernement.

La premnière forme donne lieu de
croire que M. C.. patieîrtera jusqu'à la
fin de la présente session. et qu'alors il
renversera le gouiverniemeic.

RELIGION DES GER.MIXANS
Toutes les institutions sociales des

Germains étaient sanctionnées jpur la
religion ; la rplig-,ion prsidait à tout :
aux assem blées gênérales,que les prêtres
présidaient, et dont ils exécutaient les
sentences capitales; à la guerre, puisque
c'étaient aussi les prétres qui étaient
les dépositaires dles eniseignies mnili tai res,
et qu'ils accomîpagnauient l'armée. avec
le- droit exclusif d'infliger aux guerriers
dles punitions corporel les ; aux ordalies
ou jug ements de Dieu, quli remettaient

à crtanesepreuves, comme le., combats
sinulirsle -,oin) de décider de l'innio-

cence- ()u det. 1.t ctulpihilite des accuses.
Les prêtres n'avaient cependant pas

auitant 'iten chez les Germains
que le., druides chez tes Gaulois.

Certaines prêtresses 'germaine", à qui
l'on attribuait 1-! dan (le connaitre l'ave-
nit'. joîîi.saieiit d'une gran le estime'
parmi ces peuples. 'Utiie d'elles est
restée célèbre dans l'histoire : c'est
Velléda, dec La nation des (lnti's ui
fut, au temp.; (le Vespasieni, l'ânie de laî
guerre de Civilis contre les Roniziis.
Ces prophiétesses, qui étaienit vierges,
s'appelaient alruaes, c'est-à-dire i mstrux-.
tes et] tout.

Les Germains n'avaient pas de temples
proprement dits, inlis seulement des
enceintes sacrées,ils avaient peu d'idoles,
iinmo'aient rarement à leurs dieux des
victimes humaines, et suivaient une
espèce de religion naturelle mêilée (le
quelques pratiques su perstitifuses et de
graves erreur's, dont la principale était la
déification des for-ces de la nature.

Ils reconnaissaient unt Dieu suprême,
père de toutes choses, qu'ils nommaient
Teutsc&, d'où ils tiraient leur nom de
Teutons.

Ce Dieu supCeaie avait pour épouse
Jfertha ou Erde ; sont fils Matn était le
père des Germains, par ses trois fils Ingé-
Von,) istévon et J!crm ion, qui sont évident-


